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LA CHAMBltE PRELIMINAIRE II (« la Chambre ») de la Coor penale 

Internationale (« la Cour »), 

SIEGEANT en formation complete, conformement a sa decision du 18 mai 2005, 

VU la « Requete aux fins de lever les scelles sur Jes mandats d'arret delivres le 

8 juillet 200S et aux nns d'autres mesures » deposee par le Procureur le 

9 scprembre 2005 (« la Requete du Procureur aux fins de lever les scelles ») et la 

« Rcquetc proposant ks rncsurcs a prendre en cc qui concerne les requetes, les 

transcri pttons et les decisions actuellement sous sccIJ{.,s, dans le cas ou lcs scelles 

sur !es mandats d'arret seraient leves » depo54ie par le Procureur le 

14 septembre 2005, 

VU la demande faite a la Chambre dans la Requctc du Procureur aux fins de 

lever les soeltes. tendant notamrnent a ce qu'elle ordonne que, a la date du 21'1 

septembre 2005 ou des qu'elle sera convaincue que Jes mesures de prot:ection 

necessaires et appropriees ont ete appliquees, les scelles apposes SUI les rnandats 

d'arret delivres centre joseph KONY, Vincent O'Tf'], Raska LUKWIYA, Okot 

ODHIAMBO et Dominic ONG WEN soient leves, sous reserve, le cas echeant, de 

certaines expurgations ou modifications, 

VU les raisons avancees par le Procureur a l' appui de sa demande de levee des 

scelles sur Les mandats, a savoir que le Bureau du Procureur et l'Unite d'aidc aux 

victimes et aux temoins « ont pratiqucment achcve la misc L�1 oeuvre du plan 

general visant a assurer la secuntc des victimcs ct des tcmoins sur le terrain», ct 
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qu'une fois cctte mise en oeuvre du plan general achevee, la levee des scelles sur 

les mandats devrait « permettre en prlncipe d'attlrer l'attention de la 

cornmunaute Internationale sur Ies efforts d'arrestation et de veliler a ce qu'ils 

soienl soutenus, ce qui contribuera davantage a garanlir la protection des 

victimes, des ternoins potentiels ainsi que de leurs familles ». 

VU la « Requete du Procureur aux fins de delivrance de mandats d'arr�t en vertu 

de l'article 58 » du 6 mai 2005, rcllc que medifiee et completee par le Procureur 

le 1J et le 1l\ mai 2005 (« la Requete du Procureur aux fins de delivrancc de 

mandats d'arrer »), et la dernande princ:ipale qui yest faite, tendanl ii ce que 

toutes les procedures se rapportant a la Requke du Procureur aux fins de 

delivrance de mandats d'arret, y compris l'exisrence meme de ladite Requete. 

fassent l'objel de scelles et demeurent confidennellcs pour garantir, 

premierement, que des groupes vulnerabtes en Ouganda, y compris Jes vtcnmes 

et Jes habitants des zones geographiques citees clans Iadire Requete, ne soient pas 

exposes a des risques de subir des aetaques en represailles de la part de I' Armee 

de resistance du Seigneur ( « I' ARS .. ) au motif que Je Procureu r a dema nde la 

dellvr�noe de mandats d'arret, et deuxiemcmcnt, quc la poursuitc des acrivitcs 

liees aux enquetes ne soil pas compromise, en particulicr en cc qui ooncernc la 

protection ct In securite des victimes et des temoins, 

VU en outre « la Decision relative a la Requctc du Procureur aux fins de 

dellvrance de mandats d'arret en vcrtu de l'article 58 » rendue par la Chambre le 

8 juillet 2005, dans laquelle celle-ci a ordonnc que la Requctc du Procureur aux 

fins de delivrance de mandats d'arret ct ks procedures y relatives, y compris les 
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mandats d'arret et Ies demandes d'arrestation et de remise, fassent l'objet de 

scelles et demeurent contidentiels jusqu'a nouvel ordre de la Chambre, 

VU le role et Jes foncrions de J;. Chambre e11 vertu de l'article 57-�c du Statut de 

la Cour (« le Statut »] L'U egard a la protection et au respect de la vie privee des 

victimes et des temoins, a la preservation des clements de preuve et ii la 

protection des personnes qui ont etc arrctccs, ainsi qu'en verru de l'nrticle 57-3-e 

du Statut et de la regle 99 du Reglement de procedure et de preuvc eu tigard aux 

mesures conservatoires aux fins de conrlscation, 

VU l'article 68-1 du Statut, selon lequel « (l]a Cour prend Jes mesurcs proprcs a 
proteger la securitc, le bien-etre physique et psychologique, la dlgplte et le 

respect de la vie privee des victimes et des t.;moins ,,, et � (lie Procureur prend 

ces mesures en particulier au stade de l'enquere », 

VU la norme 28 du Reglemenl de lo Cour, en vcrru de laquelle une chambre peut 

enjoindre a W\ participant a la procedure de clarifier tout document ou de 

fournir des details supplementalres sur tout document, ct la norme 48-1, aux 

termes de laquelle la Chambre peut demander au Procureur de lui fournir Jes 

informations supplementaires en vue d'exercer ses fonctlons et responsabilitcs 

cnoncees, notamment, a I'article 57-3-c du Sta tut, 

A'fTENDU que la Charnbre a, dans sa decision du 8 juillet 2005, demande au 

Procureur de l'informer periodlquement et regulierement de l'evolution de la 

mise en oeuvre sur le terrain de mcsurcs de protection et de securite, en 

N° : ICC-02104-01/05 
Trailuctfrn1 <!ff!ti,:11,, de 14 ('()tfr 

21 septembre 2005 



ICC--02/04-01/05-137-lfR 16--02-2007 5111 F..O PT 

5/IJ 

consultation et en cooperation aver le Greffler et· l'Unite d'aide aux victirnes et 

aux temoins. 

VU I'intention du Procureur, exprimee dans le paragraphe introductif de &1 

Requete aux fins de lever ks scclles, d'annonccr avant le 28 seprcmbre 2005 a la 

Charnbre que la misc en oeuvre des mesures de protection a ete achevee, 

VU res articles 43·6 et 68·4 du Statut, en vertu desquels l'Unite d'aide aux 

victimes et aux temoins peut conseiller la Charnbre sur les mesures de protection, 

les dispositions de securite et les activites de conseil et d'aide pour Jes temoins, 

lcs victimes et les autres personnes pouvant courir un risque, 

ATTENDU qu'Il est essentiel pour l'exarnen de la Requ�te du Procureur aux fins 

de lever Jes scelles que la Chambre soit pleinemene informl-e des dispositions 

prises quant aux mesures de protection mcnrionnees dans Iadtte Requete, telles 

que developpees conjointement ou en cooperation avec l'UJ:lite d'aide aux 

victimes ct aux tcmoins, y compris lcur impact ou leurs incidences probables sur 

la securite des victlmes et des temoins, sil etait fait droit b ladite Requetc, 
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PAR CES MOTIFS, 

1. DEMAN DE au Procureur de lui foumir, le mardi 27 seprernbre 2005 au 

plus tard, en consultation ct en cooperation avec le Greffier et !'Unite 

d'aide aux victimes et aux ternoins, un rapport ecrit sur l'etat 

d'avancement actuel du plan general visant a assurer la s,kurite des 

tomoms et des victimes clans le cadre de la situation en Oug,,nda, y 

cornprls toute rnesure prise ou devant etre mise en pince afin de garantir 

In sccuritc ou I<.' bien-etre physique ou psychologique des victimes, des 

lemoins potentiels et de lcurs families et, en particulier, des personnes 
cuees dans la Requete du Pn1curcur aux fins de delivrance de mandats 

d'arret : et, si a cerre date le plan go\neral n'est pas achevc, d'indiquer la 

date prevue de l'achevement de sa mise er, oeevre, 

2. DEMANDE au Procureur de Jul fournlr par ccrir, le 

mardi 27 septernbre 2005 au plus tard, des renseignements 

supplementaires et des repooses detaillees aux questions suivantcs : 

Question 1: 

Au paragraphe 10 de la Rcqucte du Procureur aux fins de delivrance de 

mandats d'arret, ii est indique que 

(EXPURGEJ 

En outre, dans sa Requete aux fins de lever Jes soelles, ii est indique au 

paragraphs 11 qu'« [i]I est rnanifustement impossible de plcinement 
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anticiper les actions susceptibles d'etre menees par I' ARS ou d'evaluer ses 

capacites en la matiere », Compte tenu de ces preoccupations coneernant 

le risque de menaces ou d'attaques de I' ARS, quelles seraient les 

eventuelles consequences de la levee des scelles apposes sur les mandats 

d'arret ou sur d'autres documents connexes pour i) la protection des 

victimes et des temoins, et ii) la sccuritd de la population civilc cm 

Ouganda en general? Quelles mesures precises ont-clles cl'e prises en 

reponse aux preoccupations qui ont motive la mise sous scelles des 

mandats ct d'autres documents (preoccupations ravivees par 

l'impossibilite de pleinement anticiper les actions de l' J\RS), et de quelle 

maniere ces preoccupations onr-elles ete prises en comptc au point qu'il 

puisse desormais �trc demande que les scenes sur Jes mandats soient 

leves ? Quelles circonsranccs ont-elles amene le Procureur a declarer que 

« la capadte de l'ARS de meltre sur pied des attaques sur une grande 

echelle ou centre des cibles symboliques est a son plus bas depuis le debut 

de sa campagne dans la region du Tcso ,, ? (voir le paragraphe 12 de la 

Requete du Procureur aux fins de lever les scelles). 

Question 2: 

S'aglssant des inlen.>ts des viclimcs et des temoins, el des dispositions 

visant a assurer leur protection, quelle evcntuclle urgence ou autre raison 

particulicrc justific-t-elle que la date prevue pour lever les scenes des 

mandats d'arrct soit le 28 septernbre 2005? 
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Question 3: 

F.tant donne que Jes mandats delivres par la Chambre revetent desorrnais 

unc forme executoire, sous la seule reserve que Jes dispositions pour la 

protection des vlctlmes et des temoins soient mises en place, comment la 

levee des scclles amcliorerair-clle les chances d' executer les mandats avec 

succes, et, en particulier, de quelle manlere renforcerait-elle fo capacite des 

autorltes ougandaises de ce faire? A l'inverse. comment la transmission 

de rnandars d'arret sous scelles entraverait-elle leor execution? 

Question 4 : 

Sur quels motifs le Procureur se fonde-r-il pour afftrmer, au paregraphe 12 

de sa Requllte aux fins de lever les scelles, <Jue cela « devrait perrnettre en 

prlnclpe d' <1ttiter l'attention de la cornrnunaute intemationale sur les 

efforts d' arrestation et de veiller it ce qu'ils soient soutenus » ? En quoi la 

levee des scelles apposes sur les mandsts ou sur d'autres documents 

connexes smelloreratt-elle le souuen anendu de la part de pays done la 

cooperation est essenrielle pour fa bonne execution des mandats ? 

Question 5: 

Dans la Requete du Procurcur aux fins de delivrance de mandats d'arret, 

ii etait indiquc (au paragraphc 13) que 

(EXPURGE] 

En outre, ii etait observe (au paragraphe 13) que 

[EXPllRGEJ 
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Dans qoelle mesure et de quelle maniere Jes risques exposes d ans la 

Requete du Procureur aux fins de delivrancc de mandats d'arret, et en 

pa rticulier ceux soulignes au paragraphs 13, ont-ils ete elimines ? Que lies 

seraient Jes eventuelles implications de la le\•ee des scelles apposes sur tes 

mandars ou sur d'autres documents connexes a co stadc de la procedure 

i) pour les enquetes en cours ou futures, y compris pour la preservation 

d'elernents de preuvc, ct ii) pour Jes personnes dont l'arrestation pourrait 

ctrc demandee iJ l'avenir ? 

Question 6: 

Au cas ot1 il serait proeede � la levee des scelles, le Procureur dernande-t-il 

quc lcs mandats ct leur contenu soient traites comme des documents 

publics sans autres exigences de confidentiallte (sous reserve des 

expurgations proposees dans sa Requ�te aux fins de lever les scelles et sa 

requete du 14 septembre 2005) ? Si la O,ambre devait faire droit a cette 

requete, selon quelles modalites le Procureur envisage-HI de- rendre 

publlque la levee des see Iles apposes sur les manda ts (par exernple 

conference de presse, information du public) et comment voit-Il a cet 

egard lcs rc\les rcspcctifs des differents organes ou unites de la Cour 

(Bureau du Procureur, Unite de l'Informetion, la Chambre) ? 

N° : ICC-02/04-01/05 21 septembre 2005 



ICC-02/04-0ltM-137-tFR 16-02-2007 10/J I BO PT 

10/11 

Question 7: 

Quels fondements juridiques le Procureur Invoque-t-il pour appuyer sa 

requete aux fins de modification du mandat d'arret et de la demande 

d'arrestation et de remise de Joseph KONY, el des substitutions 

dcmandces au paragraphe 14 de sa Requere aux fins de lever Jes seelles ? 

3. DEMANDE: a l'Unite d'aide aux victimes et aux temolns de Jui fournir par 

ecrit, 3U plus lard le mardi 27 septembre 2005, une reponse detaillee a la 

question survnnte : 

Question 1: 

Quel serait l'evenruel impact de la levee des scelles apposes sur Jes 

mandats et sur Ies autres documents connexes : 

I) su r le plan genera I de protection des victimes et des temoit,s tel que 

prevu et mis en ceuvee par l'Unite d'aide aux victirnes et aux 

temoins en cooperation avec le Bureau du Procureur, et sur 

l'achevemeot de sa mise en place, 

ii) sur la securite globale de la population menacee par des attaqucs 

de I' ARS en Ouganda, et 

iii) sur la capacite de la Chambre de prendre route mesure 

conservatoire aux fins de confiscation s'averant necessaire ou 

appropriee en vertu de l'articlc 57-3-c du Statut. 
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4. DEMANOE que la presente ordonnance soit maintcnue sous scelles 

jusqu'a nouvel ordre. 

Fait en anglais et en francals, la version anglaise faisant foi. 

/signr.._ ·1 __ 

M. le juge Turloma Neroni Slade 
[uge president 

M. le juge Mauro Politi 

Fait le 21 scptcmbrc 2005 

A La Haye (Pays-Bas) 
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